
 

 

 
CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT DE L’ÉCOLE 

NOTRE-DAME-DE-LA-SAGESSE 
 
 

DATE : Le lundi 30 septembre 2024 
HEURE : 18 h 30 
LIEU :  Salle du personnel  
 

PROJET D’ORDRE DU JOUR 
 

1. Ouverture de l’assemblée 

Ouverture de l’assemblée par le président. 
 
Présences : Mélanie Boivin (enseignante), François Bédard (enseignant), Claudie 
Plante-Bélanger (enseignante), Édith Mantha (directrice adjointe), Daniel Gauthier 
(direction), Dominic Côté (président), Jessica Morabito (parent), Lise Philibert (SDG), 
Julien Bertrand, Richard Laroche (parent) et Jennyfer Foisy-Therrien (parent)  
 

2. Nomination de la secrétaire des rencontres 

 
Il est proposé par Mélanie Boivin que M. ou Mme Jessica Moribito soit secrétaire lors 
des conseils d’établissement.  
 
CÉ 2024-09-30-001 

3. Adoption de l’ordre du jour  

 
L’ordre du jour est proposé par François Bédard d’adopter l’ordre du jour.  
 
Adoption à l’unanimité 
 
CÉ 2024-09-30-002 

4. Adoption du procès-verbal 22 avril 2024 

Le procès- verbal est proposé par M. Dominic Côté d’adopter le procès-verbal du 21 
mai 2024. 
 
Adoption à l’unanimité 
 
CÉ 2024-09-30-003 

5. Suivi au procès-verbal     



6. Mot de la présidence 

Il a été informé que le directeur de son mandat lors des prochaines rencontres. 
 
 
 
 
 

7. Mot du directeur 

 
 
M. Gauthier nomme que nous aurons des nouvelles bientôt de la nouvelle direction. 
Il nomme qu’il y a beaucoup de professionnalisme et que l’école a une équipe 
engagée. 
 
 
 
 
 
 
 

8. Mot du personnel de l’école 

 M. Bédard explique la fête de la rentrée : épluchette de blé d’Inde, sandwich et 
crudités étaient offerts. En plus, des jeux auxquelles les élèves participaient en 
après-midi. 
 
Mme Plante Bélanger nomme l’ouverture de la bibliothèque avec une exposition afin 
que les élèves découvrent les nouveaux achats.  
 
Mme Boivin nomme une nouveauté cette année; l’ajout de journées thématiques à 
chaque mois. Celles-ci ont été envoyées aux parents dans l’Info-École. L’intention 
est de développer le sentiment d’appartenance dans le plaisir.  
 
 
 

9. Questions du public 

 
 
 
 
Aucune question du public. 
 



10. Dénonciation d’intérêt et de divulgation : document à 
remplir 

 

Tous les membres du conseil d’établissement doivent compléter le document 
suivant à la demande du Secrétariat général :   

 

• L’autorisation des membres du conseil d’établissement à la divulgation des 
renseignements personnels les concernant. 

 
Tout membre qui a un intérêt direct ou indirect dans une entreprise, qui met ou 
est susceptible de mettre en conflit son intérêt personnel et celui de l’école ou du 
centre doit également compléter le formulaire suivant :  

 

• Le formulaire de déclaration d’intérêt d’un membre du conseil 
d’établissement. 

 

11. Élection du président et de la vice-présidente 
(l’élection a été faite en début de rencontre au .4 de l’ordre 
du jour) 

CONSIDÉRANT l’article 56 de la Loi sur l’instruction publique qui prévoit que le 
conseil d’établissement choisit son président parmi les représentants des 
parents qui ne sont pas membres du personnel de la commission scolaire ; 
 
CONSIDÉRANT l’article 58 de la Loi sur l’instruction publique qui prévoit que ce 
mandat est d’une durée d’un an ou de 2 ans ; 

                  
Il est proposé par  M. Côté que M. ou Mme  Julien Bertrand soit président.  
 
Approuvé à l’unanimité.  
CÉ 2024-09-30-004 
 
Il est proposé par Lise Philibert que M. ou Mme  Jennifer Foisy-Therrien soit vice- 
présidente.  
Approuvé à l’unanimité.  
CÉ 2024-09-30-005 
 

 

12. Dates des rencontres 

Mois CÉ 

Septembre 30 

Octobre X 

Novembre 4 

Décembre 9 



Janvier 20 

Février x 

Mars 17 

Avril x 

Mai 12 

Juin 9 
 

 
Modalités : 
Les rencontres seront à 18h30. 
Les rencontres de décembre et 
janvier seront faites en 
virtuelles, 

 
 

 

 
 

 
 

 

13. Points d’informations  
13.1 Projet éducatif 
13.2Représentant du comité de parents 
             
 

 

 
13.1 Projet éducatif 

Il est nommé par les enseignants les 3 valeurs du projet éducatif le plaisir, le respect 
et la collaboration. Agir tôt, améliorer la réussite en lecture et le sentiment de 
compétence sont les 3 objectifs. Mme Mantha décrit l’organisation des ressources 
(orthopédagogie et enseignante-ressource) pour intensifier le service auprès de nos 
élèves à risque.  
 
 
 

13.2 Représentant du comité de parents 
 
 

Aucune nouvelle pour le re représentant du comité de parents. 
 
 



  

14 Formation pour les nouveaux membres du conseil 
d’établissement. 

 
 
 

Une formation obligatoire en ligne doit être suivie par les nouveaux membres du 
conseil d’établissement. 
 
Voici les membres qui doivent suivre cette formation :  
 
 

 
Voici le lien pour suivre la formation obligatoire :  
https://www.quebec.ca/education/prescolaire-primaire-et-
secondaire/gouvernance-scolaire/conseil-etablissement/formation-obligatoire 
 

15 Demande de sortie à moins de 2km. 

 
M. ou Mme Édith Mantha explique aux membres que l’école doit obtenir 
l’approbation du conseil d’établissement pour toute sortie à l’extérieur du terrain 
de l’école qui implique des élèves. 
 
CONSIDÉRANT que des enseignants souhaitent parfois aller enseigner à 
l’extérieur du terrain de l’école et que d’autres souhaitent faire de courtes sorties 
(course ou autre), une demande est faite au conseil d’établissement afin 
d’autoriser les sorties à moins de 2 km. 
 
Il est proposé par Richard Laroche d’autoriser les sorties qui s’effectuent à pieds 
avec les élèves et qui n’ont aucun coût pour les parents.  

Approuvé à l’unanimité.  
CÉ 2024-09-30-006 

 

https://www.quebec.ca/education/prescolaire-primaire-et-secondaire/gouvernance-scolaire/conseil-etablissement/formation-obligatoire
https://www.quebec.ca/education/prescolaire-primaire-et-secondaire/gouvernance-scolaire/conseil-etablissement/formation-obligatoire


16 Points d’approbation et d’adoption 
 

16.2Règles de régie interne (approbation) 
16.3Sortie culturelle ou éducative (approbation) 
16.4Règles de fonctionnement du service de garde (adoption) 
16.5Programme du service de garde (information) 
16.6Plan de lutte contre la violence et l’intimidation (adoption) 

 
 

16.1 Règles de régie interne (approbation) 
 

Il est proposé par M.ou Mme Julien Bertrand d’approuver les règles de régie interne. 
 
Approuvé à l’unanimité 
CÉ 2024-09-30-007 
 

 
16.2 Sortie culturelle ou éducative (approbation) 
 
Il est proposé par M.ou Mme_____________ d’approuver les sorties culturelles ou 
éducatives. 
Aucune sortie à approuver 
 
Approuvé à l’unanimité 
CÉ 2024-09-30-008 
 
16.3 Règle de fonctionnement du service de garde (adoption) 
 
Il est proposé par M.ou Mme Julien Bertrand d’adopter les règles de fonctionnement 
du service de garde. 
 
Adopté à l’unanimité 
CÉ 2024-09-30-009 
 
16.4 Programme du service de garde 
 
Mme Philibert informe le conseil d’établissement du programme du service de garde.  
 
Approuvé à l’unanimité 
CÉ 2024-09-30-010 
 
 
16.5  Plan de lutte contre la violence et l’intimidation (adoption) 
 
Il est proposé par M.ou Mme Dominic Côté d’adopter le plan de lutte contre la 
violence et l’intimidation. 
 
Adopté à l’unanimité 



CÉ 2024-09-30-011 
 
 
 
 

17. Affaires nouvelles (Varia) 
17.1 collation 
17.2 débarcadère 
17.3 micro-onde 

 
M. Côté questionne sur les collations prises durant la journée. Il est nommé qu’il est 
à la discrétion de l’enseignant. Aucun temps n’est à l’horaire pour la prise de collation. 
 
M.Côté nomme que le débarcadère à l’arrière est peu sécurtitaire. Il se demande 
pourquoi il n’y a pas de brigadière à l’arrière. M. Gauthier nomme qu’il ira faire un tour 
pour voir l’état de la situation.  
 
Mme Philibert explique le retrait du micro-onde afin que les surveillantes de diner 
soient plus présentes dans le gymnase. Cela permet d’être plus vigilant au niveau de 
la sécurité. 
 
 

18. Levée de l’assemblée 

Il est proposé par M. ou Mme François Bédard d’APPROUVER la levée de 
l’assemblée.  
 
Approuvé à l’unanimité.  
CÉ 2024-09-30-012 
 

 




